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Le mardi 15 mars 2022, le jury composé de : 
 

• Juliette TREY, directrice adjointe du Département des études et de la recherche, INHA 

• Marine KISIEL, conseillère scientifique domaine histoire des collections, histoire des 
institutions artistiques et culturelles, INHA 

• Isabelle BARDIES FRONTY, conservateur général, Musée de Cluny 

• Nicolas MONTEIX, Maître de conférences en histoire et archéologie romaines, université 
de Rouen 

 
54 dossiers éligibles déposés dans le cadre de ce nouveau dispositif 

inscrits dans une université de 
éenne et des jeunes posts doctorants (ayant soutenu leur thèse dans les trois ans 

. Grâce au financement du Ministère, les bourses proposées prévoient des aides de 
1 000 euros pour les séjours en France, 3 000 euros pour les séjours en Europe et 5 000 euros pour 
les séjours internationaux hors Europe. La plus grande majorité des dossiers concernait des 

supérieurs français. Parmi ces dossiers  : le jury rappelle aux 

encourage les futurs candidats archéologues. 
Le jury a privilégié les dossiers qui ont su présenter un projet de recherche de manière claire et 

structurée le 
projet soumis (thèse ou postdoctorat). Le jury a écarté les dossiers qui sollicitaient une mobilité de 
pl alors pas seulement 
vocation à explorer des sources ou des collections mais également à développer dans la durée des 
contacts avec une communauté de chercheurs et à suivre des séminaires ou des cours. Cette bourse 
de mobilité doit en effet permettre de soutenir des séjours de recherche ciblés, effectués dans un 
calendrier relativement 
pendant le séjour de recherche  

Le jury précise également que les dépenses es par cette bourse sont les 
transports, 
dans des musées mais que cette aide ne peut aucunement finan
appareils photographiques numériques ou des disques durs. Les candidats sont toutefois invités à 
chiffrer ces éléments pour présenter leur budget tant en sachant que 
cette aide. 
dossiers : les dossiers qui présentent des montant surestimés pour des hôtels ou des trajets par 

sources budgétaires et à privilégier, notamment, des hôtels de catégorie économique. A 
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candidats doivent éviter de proposer des budgets visiblement sous-estimés, même si le budget total 
du séjour de recherche excède largement celui de cette bourse. 

ets de 
postdoctorat associant des institutions patrimoniales ou des laboratoires de recherche mais pour 

face à cette décision mais espère que cela incitera les partenaires de ces projets de postdoctorat à les 
soutenir au moins en partie financièrement. 
 
Ont donc été retenues les candidatures de :  
 

- -Alpes, Regards politiques sur la ville : 
circulation et échanges photographies entre la France et la Tchécoslovaquie (1958-1958)  
 

- 
romaine en Tunisie  
 

- Tisser 
un art national : terrain de recherche au Sénégal  
 

- -
maghrébin au XXe siècle 
Alger-Tunis (1930-1990)  
 

- -
Roch de Montpellier à la Renaissance  
 

- Léa Narès, doctorante à Sorbonne Université, Les décors du parc archéologique de Baïes  
 

- Juan Pablo Pekarek, doctorant à -Sorbonne, 
Architectes « Beaux-Arts », ingénieurs « centraliens » et entreprises 

françaises entre Paris et Buenos Aires (1890-1930)  
 

- -Sorbonne, Slow-scan : le tournant 
-1990)  

 
- Genre et 

sainteté dans le monde byzantin tardif (Crète)  
 

-  degli studi de Milan, Images, seuils et 
-1450)  

 
-  : 

éninsule ibérique dans la 
première moitié du XVIe siècle  
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Directrice adjointe 
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